
Qu'est-ce que le mécénat ?  

 Le mécénat se définit comme "le soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de 

la part du bénéficiaire, à une oeuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités 

présentant un intérêt général." (Arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie 

économique et financière).  

Si les notions centrales de cette définition, - soutien, absence de contreparties et intérêt 

général -, conservent toute leur valeur, le développement du mécénat en France doit beaucoup 

aux mesures incitatives apportées par la loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux 

associations et aux fondations, et à ses avancées successives. Il se traduit par le versement 

d'un don (en numéraire, en nature ou en compétence) à un organisme pour soutenir une œuvre 

d'intérêt général. Si le bénéficiaire est éligible au mécénat déductible, le don ouvre droit, pour 

les donateurs (entreprises et particuliers), à certains avantages fiscaux. 

Le mécénat doit donc être clairement distingué du parrainage, terme assimilable à l'anglais 

"sponsoring". 

Qui peut en bénéficier ? 

Avant de s'engager dans une démarche de recherche de mécénat, il convient de vérifier que 

l'organisme est éligible au mécénat ouvrant droit, pour le donateur, à un avantage fiscal. 

1. Le bénéficiaire doit être un organisme d'intérêt général 

Cette condition est remplie si : 

 L'activité est non lucrative et non concurrentielle. Il est important de noter que 
l'assujettissement de son activité à la TVA et autres impôts commerciaux exclut a priori un 
organisme du champ de l'éligibilité au mécénat. Toutefois, l'activité d'un organisme peut être 
"sectorisée". Dans ce cas, les activités non assujetties à la TVA peuvent être compatibles avec 
des actions de mécénat. Il convient de souligner enfin que ne sont pas éligibles au mécénat 
les organismes constitués en sociétés telles que SA, SCOOP, SARL, etc... qui sont des 
organismes à but lucratif (au sens fiscal du terme) ; 

 La gestion est désintéressée ; 
 L'activité ne profite pas à un cercle restreint de personnes. 

Sur les critères d’appréciation du caractère non lucratif et de la gestion désintéressée d’un 

organisme sans but lucratif (notamment une association loi 1901) et sur la sectorisation des 

activités, on se réfèrera notamment à l’instruction fiscale 4 H-5-06 n° 208 du 18 décembre 

2006. 

2. L'œuvre doit être d'intérêt général  

Cette condition est remplie si l'œuvre revêt un caractère philanthropique, éducatif, 

scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur 

du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la 

culture, de la langue ou des connaissances scientifiques françaises. 

3. Comment vérifier qu'un organisme peut bénéficier du mécénat déductible ? 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000791289&dateTexte=20080509&fastPos=1&fastReqId=1998654202&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000791289&dateTexte=20080509&fastPos=1&fastReqId=1998654202&oldAction=rechTexte


En principe, ce sont les organismes recevant des dons qui apprécient s’ils remplissent ou non 

les conditions pour bénéficier de dons de particuliers. Le système est purement déclaratif. La 

délivrance de « reçus dons aux œuvres » relève donc de leur seule responsabilité. Ce n’est que 

dans le cadre d’un contrôle fiscal que les services fiscaux détermineront si le reçu a été émis à 

bon droit. Dans le cas où un organisme a délivré à tort un reçu, il encourt une amende égale à 

25 % du montant du don. En revanche, le contribuable de bonne foi ne voit pas sa réduction 

d’impôt remise en cause. 

Aux termes de la loi du 1er août 2003, un organisme peut cependant demander, s’il le 

souhaite, à la Direction des Services fiscaux du département où son siège social est établi, s’il 

relève bien des catégories bénéficiant du mécénat. Cette demande de « rescrit fiscal » doit être 

formulée par écrit, en fournissant tous éléments utiles pour apprécier l’activité de l’organisme. 

Les modalités en sont définies par l’instruction fiscale 13 L-5-04 n°164 du 19 octobre 2004. 

Un formulaire est disponible. Cette disposition vise à assurer aux organismes d’intérêt général 

ainsi qu’aux donateurs une plus grande sécurité juridique. Voir aussi à ce sujet : BOI 5 B-27-

05, n° 168 du 13 octobre 2005 

4. Le cas des personnes physiques 

Il convient de souligner que les personnes physiques (artistes, par exemple) ne peuvent 

bénéficier du mécénat en régie directe des entreprises ni du mécénat des particuliers. 

Néanmoins, ils peuvent recevoir des subventions de fondations d’entreprise ou de fondations 

reconnues d’utilité publique. 

Quels sont, dans le domaine culturel, les principaux organismes éligibles ? 

Sous réserve de vérification au cas par cas, ce sont : 

 L’État, les collectivités locales et leurs établissements (voir l'article 28 de l'instruction fiscale 
4-C 5 04 de juillet 2004), 

 Les organismes d’intérêt général (en particulier les associations loi 1901 dont la gestion est 
désintéressée et l’activité non lucrative et non concurrentielle, et dont l’activité ne profite 
pas à un cercle restreint de personnes), 

 Les fondations et associations reconnues d’utilité publique, et les fondations abritées, 
  Les fondations d'entreprise (dons des salariés de l'entreprise 

 fondatrice et des salariés du groupe) 
 Les fonds de dotation 
 Les musées de France (au sens de la loi 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées de 

France) 
 La plupart des monuments historiques privés (pour leurs travaux de restauration sur les 

parties protégées, ou leurs travaux d’accessibilité aux personnes handicapées), 
 Les organismes dont la gestion est désintéressée et qui ont pour activité principale la 

diffusion du spectacle vivant ou l’organisation d’expositions d’art contemporain (à l’exclusion 
des organismes constitués en sociétés, exception faite des sociétés de capitaux dont le 
capital est entièrement public), 

 Certains établissements de recherche ou d’enseignement publics ou privés agréés d’intérêt 
général. 

Source :   http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Mecenat/Qu-est-ce-que-le-    
mecenat  
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http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Mecenat/Qu-est-ce-que-le-%20%20%20%20mecenat
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Mecenat/Qu-est-ce-que-le-%20%20%20%20mecenat


 

 

Mécénat d'entreprise et dons aux associations     

Le mécénat est un dispositif permettant à une entreprise de verser un don, sous forme d'aide 

financière ou matérielle, à un organisme pour soutenir une œuvre d'intérêt général ou de se 

porter acquéreur d'un bien culturel déclaré trésor national. En contrepartie, elle peut 

bénéficier d'une réduction fiscale. 

Le don peut prendre la forme d'un versement numéraire, en nature ou en compétence, 

généralement sans contrepartie pour le donateur. 

Le don manuel est défini comme un don en nature ou en espèces, quel qu'en soit le montant, 

qui ne nécessite pas un acte notarié soumis à enregistrement. 

Il peut être effectué à destination d'un organisme pour soutenir une œuvre d'intérêt général, 

qu'il soit public ou privé à gestion désintéressée ou une société dont le capital est entièrement 

détenu par des personnes morales de droit public (État, établissements publics nationaux, 

collectivités locales). 

Est considéré comme du mécénat tout don aux organismes suivants : 

 l'État et ses établissements publics, 

 collectivité locale, 

 fondation ou association reconnue d'utilité publique ou d'intérêt général (à but non 

lucratif, ne profitant pas à un cercle restreint de personnes), 

 fonds de dotation, 

 organisme agréé sans but lucratif dont l'objet exclusif est de verser des aides 

financières aux PME (investissement, accompagnement, aide à la création ou la 

reprise d'entreprise, financement du besoin en fonds de roulement, prêt d'honneur sans 

garantie et sans intérêts...), 

 organisme du spectacle vivant pour des activités de diffusion d'œuvres dramatiques, 

lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques et de cirque, ni 

pornographiques ni violentes, 

organisme de sauvegarde de biens culturels contre les effets d'un conflit armé, 

 société ayant pour activité principale l'organisation d'expositions d'art contemporain, 

 établissement d'enseignement supérieur public ou privé agréé. 

La réduction d'impôt accordée aux entreprises concerne aussi bien les dons versés à un 

organisme établi en France que dans un pays de l'Espace économique européen (EEE). 

Le versement d'un don n'est pas soumis à la TVA. 

Le bénéficiaire du don doit délivrer au donateur un reçu fiscal n°11580*03 à joindre à la 

déclaration de revenus ou de résultats (sauf pour la déclaration par internet). 

  Attention : 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R2399
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R42218
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R17454


lorsque le bénéficiaire offre une contrepartie d'une valeur équivalente aux sommes reçues, le 

versement n'est pas considéré comme un don mais comme la rémunération d'une prestation de 

service. Si cette contrepartie équivalente prend la forme d'une prestation publicitaire au profit 

de l'entreprise versante, il s'agit d'une opération de parrainage. 

Si le bénéficiaire est éligible au mécénat déductible, le don ou l'achat ouvre droit à un 

avantage fiscal pour les donateurs (entreprises et particuliers). 

La réduction d'impôt vient en soustraction du montant d'impôt sur les sociétés ou d'impôt sur 

le revenu dû par l'entreprise donatrice lors de l'année des versements. 

La réduction d'impôt est plafonnée : l'entreprise ne peut pas réduire le montant de son impôt 

au-delà de certains seuils, quel que soit le nombre de dons. 

Réduction fiscale au titre du mécénat d'entreprise 

Finalité du versement 
Régime fiscal 

de l'entreprise 

Taux de 

réduction 

fiscale 

Plafond de la réduction 

fiscale 

Don à une œuvre d'intérêt général 

(ou concourant à la mise en valeur 

du patrimoine artistique, à la 

défense de l'environnement naturel 

où à la diffusion de la culture, de la 

langue et des connaissances 

scientifiques françaises) 

Impôt sur le 

revenu ou sur 

les sociétés 

60 % du 

montant du 

don  

Dans la limite de 5 ‰ (5 

pour mille) du chiffre 

d'affaires annuel hors 

taxe (plafond appliqué à 

l'ensemble des 

versements effectués) 

Versement en faveur de l'achat 

public de biens culturels présentant 

le caractère de trésors nationaux ou 

un intérêt majeur pour le patrimoine 

national 

Impôt sur les 

sociétés d'après 

leur bénéfice 

réel 

90 % du 

montant du 

don  

Dans la limite de 50 % 

de l'impôt dû 

Achat de biens culturels présentant 

le caractère de trésors nationaux 

Impôt sur le 

revenu ou sur 

les sociétés 

40 % du 

montant 

d'acquisition 

La réduction est prise en 

compte dans le 

plafonnement global des 

avantages fiscaux 

En cas de dépassement du plafond, il est possible de reporter l'excédent sur les 5 exercices 

suivants. Mais les montants reportés ne peuvent s'ajouter aux dons effectués chaque année que 

dans la limite du plafond annuel. 

Source :  https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22263 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31179
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31179
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22263

